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Le DRH dans la tempête financière.  

Quels outils et solutions peuvent lôaider ¨ garder le cap ? 

Les Rencontres DéciDRH ï La Baule ont permis ¨ une soixantaine de DRH et dôexperts 

dô®changer autour dôun large panel de probl®matiques RH sur fond dôactualit® 

juridique et sociale. Deux journées ensoleillées au bord de lôoc®an atlantique alternant 

plages de rencontres personnalisées et ateliers, que nous vous proposons de vous 

remémorer ou de découvrir à travers ce compte-rendu. 

JEUDI 17 NOVEMBRE 

Après la coupe de champagne, le repas servi (parfois acrobatiquement) par lô®quipe 

D®ciDRH dans le train, et une premi¯re nuit ¨ lôh¹tel, les participants se sont retrouv®s en 

pleine forme jeudi matin. 

Christophe LEPARQ, fondateur du Club DéciDRH, remercie lôassistance et annonce 

officiellement la nomination du nouveau Président 

du Club DéciDRH. En effet lôAmiral Olivier 

LAJOUS, Directeur du Personnel de la MARINE 

NATIONALE, nous a fait lôhonneur dôaccepter tout 

récemment cette nomination, et apportera au Club 

ses compétences, son charisme et sa chaleur 

humaine !  

Christophe LEPARQ nous présente ensuite les 

experts qui pendant deux jours feront bénéficier les 

DRH de leur savoir-faire.  

Côest, THEOREME, partenaire du Club, représenté par Capucine SAVOURNIN, chargée 

de clientèle et Dominique NOELLEC, Directeur Protection sociale, qui entame la série 

des ateliers, sur le thème :  

La fin de lôin®galit® des traitements en mati¯re de protection sociale : vertu et 

vademecum d'une harmonisation de couverture réussie entre salariés  

THEOREME est une société de courtage et 

conseil en assurances dédiée aux entreprises de 

toutes tailles allant de la PME aux grands 

groupes. Ses domaines de compétences couvrent 

notamment la protection sociale complémentaire 

et les risques dôentreprise. 

Eviter les peaux de banane lors des 

changements de régimesé 

THEOREME a développé une offre complète 

autour de la protection sociale complémentaire : audit, ingénierie et pilotage des régimes, 



LA BAULE 
 

www.decidrh.com  17 et 18 novembre 2011 

  Les Rencontres des Décideurs en Ressources Humaines 
  

2 

conseil juridique, communication sociale,é La protection sociale fait face à de forts enjeux 

économiques particulièrement en raison de la loi Fillon sur les retraites  qui a de grandes 

conséquences sur les régimes de prévoyance. Les consultants THEOREME accompagnent 

les employeurs dans la mise en place de ces changements de régime. 

Depuis quelques mois, suite à des revendications de plus en plus fortes de la part des 

salariés, et dans lôattente dôun d®cret ¨ para´tre, la tendance est ¨ la fin de lôin®galit® des 

traitements en matière de régimes de protection sociale complémentaire (cotisations et 

garanties), toutes catégories de salariés confondues. 

Ce d®cret portera sur la d®finition du caract¯re collectif des r®gimes, condition dôexon®ration 

de charges sociales pour le financement employeur. Il stipulera que lôentreprise ne peut plus 

avoir des régimes différents selon les catégories de salariés (cadres / non-cadres). 

THEOREME nous propose de nous démontrer leur méthodologie et leur savoir-faire à 

travers deux cas concrets : 

Cas pratiques frais de santé 

Exemple : une société ne pratique pas le même 

régime envers les cadre et non cadres, et ne les 

prend pas en charge à la même hauteur.  

Problématique : les non-cadres demandent à avoir 

les mêmes garanties, et le directeur financier 

demande une maîtrise des coûts. 

Réponse THEOREME : Apr¯s un travail dôanalyse 

auprès des partenaires sociaux et des salariés, un 

système unique pour tous les salariés a été mis en 

place, constitu® dôun « socle obligatoire » commun à tous, et dôun bloc options facultatives. 

Suite à cette réingénierie, les garanties ainsi que les contributions patronales sont 

homogénéisées. 

La maîtrise des coûts est assur®e car lôemployeur ne financera que le socle obligatoire. La 

part employeur devient la même pour toutes les catégories de salariés, ainsi que la part 

salariale liée au socle obligatoire. Le salarié aura à sa charge les options facultatives. 

THEOREME accompagne la mise en place du nouveau régime par des actions de 

communication auprès des salariés, en conformité avec les règles juridiques. 

Cas pratique prévoyance : 

Rappel de la définition du régime de prévoyance : il garantit le salaire dôun salari® pendant 

son arrêt de travail, et assure un capital lors des décès. 
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Exemple : une entreprise a un contrat qui ne respecte pas les minimas conventionnels, 

différents selon les collèges. Comment rendre conforme un contrat par rapport aux 

exigences de la convention collective ? 

¶ Objectif 1 : mise en conformité du système 

¶ Objectif 2 : recherche dô®quit® dans le traitement selon les situations de famille 

¶ Objectif 3 : maîtrise du budget 

Solution de réingénierie : mise en place dôun contrat ¨ options, avec un socle commun à 

tous, le capital arrêt de travail, et quatre formules : 

Option 1 : capital arrêt de travail / capital décès,  

Option 2 : capital arrêt de travail / capital décès minoré + rente éducation,  

Option 3 : capital arrêt de travail / capital décès minoré + rente de conjoint,  

Option 4 : capital arrêt de travail / capital décès + rentes éducation et rente conjoint. 

THEOREME a ensuite communiqué autour du projet, dôun point de vue juridique et pratique : 

présentation du plan lors de réunions du CE, séances de questions ï réponses pour les 

salari®s, mise ¨ disposition dôun simulateur sur lôintranet de lôentreprise. 

En conclusion, il devient de plus en plus nécessaire pour les entreprises de se montrer 

prévoyantes en matière de prévoyance ! 

 

LUMENS CONSULTANT 

Comment allier performance et agilit® au sein dôun Centre de Services Partagés 

RH ? 

Représenté par Karim CHERIF, Manager avec le témoignage de Michel WERMUTH 

responsable du CSP LCL et C.A. 

LUMENS CONSULTANTS est un cabinet indépendant de conseil en organisation et 

management fondé en 2009 par 3 

associés. Il compte 30 consultants.  

Au centre de son offre : lôagilit®, appliqu®e 

à trois domaines : 

¶ Offre relations client 

¶ Process entreprise 

¶ Fonction RH :  

o RH et transformations 

o Pilotage RH et management 

de la performance 

o Organisation et animation de 

la fonction RH 

o Services RH et SIRH 
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Michel WERMUTH, véritable passionné et tout à fait agile en élocution, nous raconte le 

projet mené depuis trois ans avec LUMENS CONSULTANTS. 

En 2009, le patron SIRH du Crédit agricole propose de gérer et centraliser  la paye au sein 

dôun CSP, ce qui représentait un projet très lourd à gérer. LUMENS CONSULTANT a été 

choisi pour accompagner le projet tout au long de sa durée. 

Les objectifs du projet ont été fixés : 

¶ Créer un CSP pour les 3 entités qui faisaient leur paye en interne  

¶ Harmoniser le SI au sein du CSP 

¶ Optimiser les coûts de bulletin de salaire 

¶ Créer une filière paye (gestion administrative). 

Il a fallu prendre en compte la complexité des bulletins de salaires. Suite à la mise en place 

du CSP, le coût du bulletin est passé de 44 euros environ (en comptant archivage, mètres 

carrés, ensemble de la masse salariale d®di®e ¨ lô®dition, gestion,..) à 32 euros. 

Michel WERMUTH précise que la méthodologie de LUMENS CONSULTANTS a été un 

facteur très important car elle a permis dô®vacuer les ®cueils li®s aux c¹t®s politiques du 

projet. Cette démarche se découpe comme suit : 

¶ Etude opportunités et benchmark. Travail avec le SIRH. 

¶ Valorisation des coûts de bulletin de salaire 

¶ Définition des ratios pour analyse 

¶ Analyse des leviers de mutualisation et rationalisation 

¶ Proposition dôun mod¯le organisationnel 

Une fois le projet validé :  

¶ Montage : structures juridico-fiscal, communication sociale, pilotage du management, 

mise en îuvre de la facturation 

¶ Organisation : comment organiser les équipes, instaurer et mettre à jour les 

procédures et les processus métier. Entre autres actions menées : le LCL possédait 

une plateforme téléphonique de 18 personnes qui assuraient le suivi de la paye. 

Cette équipe a été maintenue et adaptée au CSP : elle est maintenant chargée de 

capter toutes les demandes entrantes via le portail mis en place. 

¶ Ressources : la mise en place du CSP a créé une réorganisation des ressources. 

Toutes les personnes ¨ reclasser lôont ®t® gr©ce ¨ un très fort accompagnement 

social et les personnes recrutées ont été formées.  

¶ Outils : outil CSP, outils de GED : Un portail a été créé ¨ lôintention des salariés avec 

possibilit® pour eux de poser des questions. Sôils ne trouvent pas la r®ponse sur le 

portail, la plateforme prend le relai et leur envoie une réponse. De plus un panel de 

services a été intégré au portail. Un deuxième portail dédié uniquement aux 

collaborateurs du CSP a été créé. Il regroupe toutes les procédures et les process 

liés au fonctionnement du CSP. Le contenu est mis à jour régulièrement. 
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Un projet de cette ampleur ne peut pas se mener sans la constitution dôun comité de 

pilotage. 

En plus du CSP, une filière métier Paie a été mise en place. 

Il est ®galement primordial dô®tablir une convention entre le CSP et ses clients, qui définit les 

prestations à délivrer par le CSP. 

En résumé, ce projet a atteint tous les objectifs fixés : lier lôagilit® ¨ la performance pour 

arriver à la transformation, sans négliger les risques. 

 

PSYA 

Démarche de prévention des risques psycho-sociaux : de lôaudit ¨ la mise en 

place dôun plan dôactions 

Représenté par Emmanuel CHARLOT, Directeur Associé et Audrey ESLAN, 

Responsable Développement France 

PSYA est un cabinet indépendant spécialisé dans la prévention et la gestion des Risques 

psycho-sociaux (RPS), fond® il y a 14 ans (lorsque les RPS nô®taient pas encore ó¨ la modeô) 

et qui place la déontologie au centre de ses valeurs. PSYA est membre fondateur de la 

FIRPS : Fédération des Intervenants en RPS qui vise à mieux structurer les acteurs de leur 

profession et promeut leurs activités auprès des 

entreprises des secteurs privé public. 

Les missions de PSYA se construisent autour de 3 

axes : 

¶ La prévention primaire (audit, conseil) : agir le 

plus en amont possible dans une organisation du 

travail. 

¶ La prévention secondaire (formation) : doter les 

managers dôattitudes comportementales 

¶ La prévention tertiaire (accompagnement) ou  ópostventionô qui consiste à prendre en 

charge les individus psychologiquement et socialement. 

La prévention primaire sôattelle aux facteurs de RPS qui peuvent avoir des cons®quences 

sur la santé des salariés. 

La démarche PSYA : comprendre, évaluer, gérer, anticiper. 

¶ Phase 1 : définir, organiser,  structurer 

PSYA procède à une analyse de lôentreprise : ses clients, ses process, le contexte, sa santé 

financière, le contexte juridique, les actions existantes de prévention des RPS, afin de 
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déterminer le champ des possibles. Un comité de pilotage est constitué et formé si 

nécessaire. 

¶ Phase 2 : communiquer, convaincre, projeter 

La démarche doit être portée par la Direction de lôentreprise, et passe ®galement par 

lôimplication des managers. Les salariés doivent être informés lors de conférences 

dôinformation, et aussi rassurés sur lôaspect concret de la mise en place dôune démarche de 

prévention des RPS. 

¶ Phase 3 : évaluer, identifier, analyser 

10 facteurs de risques sont reconnus dans les RPS, parmi lesquels la charge de travail, le 

climat de travail, le rôle du collaborateur, la reconnaissance, le soutien des pairs, le soutien 

des managers, la séparation vie privée/vie professionnelle, les perspectives de carrière, é 

Cette phase dô®valuation comprend une partie quantitative basée sur un questionnaire et 

une partie qualitative fondée sur lôobservation du terrain, des réunions, des entretiens 

individuels. 

¶ Phase 4 : restituer 

Le document rédigé suite aux phases précédentes doit être concret et concis et contenir des 

préconisations. Il sera présenté au COPIL, au CODIR et au CHSCT. 

¶ Phase 5 : agir, déployer 

PSYA sôemploie ensuite ¨ transformer les pr®conisations en plan dôactions puis en plan de 

prévention tout en établissant une hiérarchisation dans le temps, afin de ne pas créer aux 

collaborateurs un stress lié au changement, ce qui serait ¨ lôinverse des r®sultats vis®s ! 

Question de lôauditoire: cette méthodologie et ces outils peuvent-ils être mis en place dans 

une PME de 50 à 150 personnes ? 

Réponse de PSYA : oui en ce qui concerne la méthodologie qui peut sôappliquer ¨ une PME 

de cette taille, mais non pour les outils : la mise en place dôun questionnaire ne serait pas 

adaptée car les résultats seraient peu probants, et de plus lôanonymat des répondants 

risquerait de ne pas être préservé si lôon croise trop les données. 

Question : quels sont les maux qui reviennent le plus de la part des salariés ? 

Réponse de PSYA : la charge de travail, et le manque de reconnaissance au travail 

Question : le DRH doit agir en tenant compte des exigences de la direction et celles du 

CHSCT qui ne sont pas toujours les mêmes... PSYA est-il en mesure de donner un ordre de 

grandeur du co¾t pour lôentreprise lors de la mise en place du diagnostic (cout financier et 

temps/hommes) ? 

Réponse de PSYA : oui pour le diagnostic et non pour la mise en place finale dôun plan 

dôactions. 
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BARTHELEMY AVOCATS 

Traçabilité sociale et justification 

Représenté par Youna KERMORGANT et Jane SALMON, Avocates Associées 

Le cabinet a été fondé en 1964 à Clermont Ferrand par Jacques Barthélémy, pionnier en 

matière de droit social. Le cabinet compte aujourdôhui 33 associ®s et pr¯s de 90 avocats et 

est devenu un des plus grands cabinets en France en matière de conseil en droit social 

auprès des entreprises. 

Une devise à retenir : Traçabilité, égalité, 

objectivité ! 

Derrière ce thème de traçabilité sociale et 

justification se retrouve la notion dô®galit® des 

traitements, fortement dôactualité. Nous 

connaissons depuis longtemps la formule : à 

travail égal, salaire égal, mais maintenant les 

salari®s r®clament lô®galit® dans tous les 

registres. 

Youna Kermorgant et Jane Salmon mettent en garde lôauditoire concernant les accords 

dôentreprises. Comme Monsieur Jourdain, on peut faire de lôin®galit® sans le savoir. Par 

exemple en mettant en îuvre un accord applicable ¨ tous, sauf aux CDD : facteur 

dôin®galit®. 

Au sein de lôin®galit® on retrouve la discrimination qui se d®finit comme une inégalité basée 

sur un critère précis : être une femme, ou un délégué syndical par exemple. 

Lôentretien annuel : un moment clef pour la traçabilité 

Pour se protéger, le DRH doit objectiver ses actions. Côest l¨ quôintervient la tra­abilit® qui 

sert à prouver que les pratiques de lôorganisation sont en conformité avec les obligations 

juridiques. Il est fortement conseillé au DRH dôécrire une note de justification objective pour 

le choix dôun nouvel embauch® par exemple, quôil pourra fournir en cas de réclamation de 

lôinspecteur du travail. 

Les entretiens annuels deviennent un moment clef pour le fonctionnement de lôentreprise. 

Aujourdôhui il peut être reproché à lôemployeur son incapacité à fournir un justificatif 

dôentretien annuel aux prudôhommes. Mais beaucoup de managers ne se sont pas encore 

approprié cet outil, et le subissent plutôt que de le vivre. Un manager doit être capable 

dôobjectiver pourquoi les uns progressent et b®n®ficient dôaugmentations, et pas les autres. 

La formation du manager aux entretiens devient un prérequis, afin de lui éviter entre autres 

pièges de tenir des propos discriminants, et ne pas transformer lôentretien en bombe ¨ 

retardement ! 

Lôentretien est utile à plusieurs titres : il sôinscrit compl¯tement dans une d®marche dô®galit® 

de traitement et peut être un support pour acter les demandes de formation. Côest ®galement 




